
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Servion, le 2 mai 2016 

 
 
 
 
 
Vous êtes convoqués à la prochaine séance du Conseil qui aura lieu le 
 
 

lundi 23 mai 2016 à 20h00 
à la salle communale de Les Cullayes 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 
1. Approbation de l’ordre du jour et du PV de la séance du 4 décembre 2015 

2. Communications du bureau du conseil 

3. Préavis n° 01/2016 –  La mise à disposition avec autorisation 
d’emprunter la somme de CHF 950'000.00 pour financer les travaux de 
renaturation du ruisseau « Le Flon de Carrouge » à Servion, touchant les 
parcelles n° 361 et n° 362.  

4. Préavis n° 02/2016 – La signature d’un acte constitutif de droit distinct et 
permanent de superficie pour les parcelles n° 61 et n° 643, propriétés de 
la Commune de Servion, en faveur de l’Association scolaire 
intercommunale du Jorat (ASIJ). 

5. Rectification d’un mot à l’art 45 du Règlement communal sur 
l’évacuation et l’épuration des eaux adopté par le Conseil communal le 4 
décembre 2015 soit : pour tout bâtiment dont les eaux claires usées 
aboutissent directement ou indirectement aux installations communales 
d’épuration, il est perçu du propriétaire une taxe annuelle d’épuration.  

6. Communications de la Municipalité. 

7. Propositions individuelles et divers. 
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